
Approuve les conclusions du rappor t \ 
de la commission des finances relatif aux 
compte du Mont-le-1'iété pour 1871-
1H72, et au projet de budget de cet 
établissement pour 187.1. 

S'ajourne à demain. 
ttê secrétaire. Cn. J C N K E R . 

On nous fait remarquer que , contrai
rement à ce que nous ">vons dit, aucun 
détachementdu corps des Pompiers n 'as
sistait aux funérailles de M. Paul Ds-

frenne, chevalier de la Légion d'hon
neur . C'est vrai , mais n'y a-t-il pas un 
article du règlement organique aux ter
mes duquel les honneurs funèbres doi
vent être rendus aux membres de la 
Lég.'on d 'honneur par une compagnie 
en a r m e s ? Si cet article n'existe pas , 
nous signalons la lacune à qui de droit? 

.Nous apprenons avec regret la mort 
de M l 'abbé Evra rd , curé-doyen de 
Sainte-Catherine, à Lille, ancien vicaire 
de la paroisse Saint-Martin do Roubaix. 
M. Evrard était né à Roealt en 182G ; 
il avait donc hl ans . Ordonné prêtre en 
1850 à l'église do Saint-Maurice, à Lille, 
p a r M. J . Deiefoecque, évoque de Gand, 
il professa à l 'institution d 'Auchy.Nom
mé vicaire à Roubaix en 18o2, puis curé 
à La Gorgue en 18G6, il fut appelé; en 
1869 à la cure de Ste-Catherine. 

M. Evrard a succombé aux suites 
d 'une maladie de c œ u r . 

Par tout où il a passé, dit le Propaga
teur, M. Evrard par M bonté, son zèle 
et sa chari té,s 'est concilié l'estime géné
rale, i l il laissera surtout de profonds 
regre t s dans la paroisse Ste-Cstherine, 
qu i , depuis qua t re an -, a pu apprécier 
les éminontea quali tés de l 'homme et du 
pas teur . 

On nous apporte la nouvelle d 'un 
triste accident. Eu visitant les t ravaux 
du fond de la fosse Duteinple, à Saint-
Vaast-la-Haut, un chef m i n e u r e s ! tom
bé d 'une grande hauteur ; il est mort su r 
le coup. {Courrier du Nord.) 

Le Conseil d 'Etat a adopté récem
ment, après une mûre délibération, un 
avis de principe fort important , qui mo
difie radicalement la jur i sprudence 
administrat ive actuelle, en matière d 'ac
ceptation de libéralités faites aux Fabr i 
ques pour le soulagement des pauvres . 
Jusqu ' à présent, depuis 1803, le tréso
r ier de la Fabr ique n'était autorisé à 
accepter les libéralité ayant une desti
nation charitable que conjointe,,te,,t 
avec le bureau de bienfaisance, ou, à 
son défaut, le maire. Quand il s 'agissait 
de fondations destinées à demeure r ner-
pètuelles, et dont 1. s revenus seuls do-
vaient être d is t r ibués , Isa rentes étaient j 
îuunaiiiouiêc- nu nom de la Fabr ique et j 
des pauvres; la ga rde du titre était con
fiée au receveur municipal . 

Désormais,<ii vertu de l 'aria que vient 
d 'émettre le conseil d 'Etat , la fabrique 
pourra être autorisée à ooeapter seule, j 
et sans l 'intervention du maire nu du bu-
reau de bienfaisance, les libéralités qui I 
lui seront faites pour soulager les pan- j 
v res : le produit de ces libéralités sera • 
place en rentes immatriculées au nom j 
de la fabrique seule, qui devra égale- ! 
ment en garder le tilre; ni le maire ni i 
le bureau de bienfaisance n 'auront le ! 
droit d'exeroer un contrôle su r l'emploi 
que la fabrique et le curé feront di s re
venus I leur disposit ion. 

L'avis du Conseil d 'Eta t est longue
ment Si fertemenl mot ivé ; il se fonde, 
entre autres considérations péremptoi-
r e - , su r ce qu'il n'existe dans notre 
législation civile et adminis t rat ive au-
casas disposition s u p p o s a s ' "i ce que les 
Fabr iques puissent recueiUtr seules les 
libéralités ayant une destination chari
table . Cette raison est d 'une exacti tude 
•fcsjoloe.Lajurisprudence contraire avait 
été inspirée par le besoin de contenter ' 
les tendances laïques d'alors et do don

ner satisfaction à l 'autorité municipale. 
Sous ce point de vue, l'avis récent du 

Conseil d'Etat sera, sans doute, regardé 
comme la manifestation d 'une tendance 
contraire. Aussi, l 'autorité épiscopale en 
le portant à la connaissance du clergé 
du diocèse, félicite-t-elle,— avec raison 
du reste, — celte assemblée « d'avoir si 
bien compris les droits respectifs de la 
paroisse et de la commune su r un point 
grave où i! importait de dé te rminer les 
at t r ibut ions de l 'une et de l 'autre. » 

On lit dons la Liber: '• : 
* Nous croyons pouvoir affirmer la nou

velle de l'ajournement du voyage de M. 
Thiers à Anziu et à Lille. . Ce voyage, 
toutefois, ne serait pas abandonné. Il aurait 
lieu dans les premiers jours du mois de mai, 
c'est-à-dire après les élections. » 

Voici une nouvelle qui intéresse les 
engagés conditionnels d 'un an. La com
mission ministérielle chargée de déter
miner les bases d 'organisation de l'ar
mée territoriale s 'est"prononcée à l ' u n a -
milé contra le système en vertu duquel 
an jeune homme pouvait è t readmis dans 
l 'armée territoriaie avant l'âge de 29 ans 

lis . La commission des quarante-
cinq approuve entièrement celte idée . 
Les volontaires d 'un an ne pourront 
donc pas être versés dans l 'armée ter
ritoriale avant leur trentième a n n é e , 
cont ra i rement à ce qu'on avait dit tout 
d 'abord . 

On travaille avec activité au nouvel 
bôtal-de-vilie de Tourcoing. 

Ou estime que tous les bureaux y se
ront installés le I " août prochain. 

L'ancied/local sera affecté aux audien
ces du tribunal de commerce, et au con
seil des prudhommes . 

On écrit de Douai que les t ravaux pré-
li inafre* du chemin de fer d' intérêt 
local de Douai à (Jrchies vont commen
ce; . Les premiers ja lons seront placés 
sous peu dejours entre Douai e tRaehes . 

L'affaire dont nous avons parlé dans 
notre dernier numéro,e t qui est relative 
à l 'arr tation d 'un commerçant de 
Toui coing, se i oursui t . 

Jusqu 'à présont le nombre des a r r e s -
tations s'élève à t ro is : M. D. C . ; M . 
i : P . . et M. Louis L.-P. , tous trois 
commerç. nts ù Tourcoing. On parie 
nièaie de poursui tes dirigées contre deux 
personnes établies à Roubaix, mais nous 
n'accueillons ce bruit que sous ré
serves . 

Tous seraient inculpés d'avoir recelé 
des matières textiles , consistant en 
canettes, bobines et laines filées, d 'une 
valeur qui n'est pas encore bien établie, 
mais que l'ou dit être considérable. 

Ou sait comment opèrent dans nos 
ta m raclures les voleurs de mat iè res . 

Le :; jiv des ouvriers ou employés em
portent au-delà de la frontière des ca-
nattss ou des bob ines -qu ' i l s son t par
venus à dérober à leur "Ttron ; ils 
Vendent en Belgique, à un premier ré-
eeieur, le produit de leurs larcins avec 
un rabais d e 8 0 0 °. Ce premier receleur 
expédiecet l i marchandise par grandes 
quanti tés a un compère qui se charge 
de. l'introi uire en France . Le plus sou
vent, afin d î ne pas att irer l 'attention 
du commissaire de police à la gare 
de Tourcoing, il expédia la marchan
dise comme i)-^.^-'- et remet ensuite 
lui même au domicile du négociant les 
produits volés, qui sont naturel lement 
achetés à un pris inférieur au cours du 
j o u r . D a n s la circonstance présente, on 
\ ayail comptant, sans remise de facture 
ni d 'acqui t . C'est cette particularité qui 
s spéi lalement motivé l 'arrestation do 
M. P . C . , qui n'a pu ni justifier de 
l'origine de la marchandise ni repfé-
senti r ui •• seule facture d 'achat . 

Nous t iendrons nos lecteurs au cou
rant de celte affaire, qui fait beaucoup 
de brui t à Tourcoing. 

On écrit d 'Estaires : 
t Dimanche dernier, deux préposés des 

; douanes assistaient à une représentation de 
I saltimbanques;un gamin troublait la repré-
! sentatiou, les préposés menacèrent de le 
\ mettre à la porte ; une discussion s'en sui-
i vit. 

» Le lendemain au soir, les préposés ren
contrèrent le jeune homme de la veille; une 
nouvelle discussion eût lieu et sa tante, la 
femme Henri Devos, avertie, reprocha aux 
préposés de vouloir discuter avec un gamin; 
ceux-ci lui enjoignirent de se retirer, ajou-

j tant : t qu'elle était trop bête pour s'expli-
* queravec eux. » 

» Cette femme, irritée, alla trouver son 
mari, Henri Davos, au cabaret, pour lui 
faire part de l'tnsulte qu'elle venait de rece
voir. Celui-ci quitta immédiatement le ca-

; barst et alla trouver les deux préposés. 
» Une altercation s'en suivit et bientôt 

l'un de ces derniers prit Henri Devos par la 
nuque pour le repousser, Devos saisit le pré
posé, par la poitrine, » lâche-moi, dit alors 
celui-ci, ou j e te fiche un coup de feu.» 

» A peine ces paroles étaient-elles dites, 
qu'un premier coup de feu partit eu l'air, 
puis un deuxième qui atteignit Henri Devos 
en plein ventre. Clelui-ci, foudroyé, tomba à 
la renverse ; oa s'empressa de le relever, et 
de le porter chez lui. Un médecin appelé en 
toute haie constata qu'il avait au ventre une 
large blessure d'où le sang jaillissait av c 
abondance. 

» Le projectile n'a pu être extrait. La 
blessuie est très-grave, et les médecins con
servent peu d'espoir de le guérir. » 

•Lt deuxième conseil de guer re , dans 
sa séance du 1;> avril, a prononcé les 
condamnations suivantes : 

Benoit Dumorit, soldat au 43e de ligne 
etafeichior Vacherot, soldat au 33e de 
la même arme, cinq ans d 'emprisonne
ment, pour désertion à l ' intérieur en 
temps de paix. -

Louis Latlulte, jeune soldat de la 
classe de 1870, du contingent du P a s -
de Calais, six mois d 'emprisonnement 
pour insoumission à la loi de recrute
ment. 

Jules Noël, soldat au 25e bataillon de 
chasseurs à pied, un an de la même 
peine pour outrages envers un supé
r ieur . 

Jean-Baptis te Sapin, soldat à la 3e 
section d'infirmiers militaires, trois ans 
do la même peine pour volsau préjudice 
de l 'Etal et d 'un habi tant . 

E t a t - c i v i l d e R o u b a i x . 
NAISSANCES DU 17 AVRIL. Jea i lUO D e -

drie, rue delà Guinguette. —Maria Le-
clercq, à l'Epeule. — Henri Roche, rue 
d'Aicole. — Pauline Dezens, rue d'Alma. — 
Elise Walteau, rue de l'Hommclet.— Angèle 
Dumoulin, rue du Pile. — Marie Germain, 
rue des Longues-Uaies. — Maria Lecomte, 
Place de la Liberté. 

DÉCKS DU 17 AVRIL. — Benoni Lemaire, 
i>3 ans, sans profession, à l'Epeule.— Jules 
Leroy, 1 an, rue de l'Avocat.— Robert De-
lauuoy, o mois, rue de l'iiommelet.— Al
fred Guillemyn, 22 ans, employé, rue d'Hem. 
— Sophie Merlin. 51 ans, tisserande, à 
l'hôpital. 

E t a t - e i i il d e T o n ••«•oins?. 
NAISSANCES DU 17 AVRIL. —Jean-Baptiste 

Desplecbin, Chemin des Mottes. — Louis 
Guéris, à Francs. — Louis-Joseph Donnais, 
rue de la Pin de la Guerre. — Edmond 
Henri-Joseph Beulque, rue delaMalcence.— 
Germaine-Marie Desbounets, chemin des 
Mottes. 

DÉCÈS DO 17 AVRIL. — Achille Désiré 
Duquesuo. lan llmois. — Jean Eckhout, i) 
mois. — Jules Desmarchelier, 2!i ans 7 
mois. —Julie Lequeune, il mois. 

^ 
Faits DivBi s 

— L'idTaiie de l'association internationale 
de voleurs prend de jour en jour des pro
portions plus importantes. Les perquisitions 
aomicilairee, les descentes de lieux opérées 
à Bruxelles par les magistrats, MM. lley-
vaert, procureur du roi, De firauwer, substi
tut, Will'Mimrs, juge d'iustrucliou, et sou 
greffier, M. Rou^selie, — se succèdent à de 
courts intervalles. 

Un des prisonniers était déjà sous le coup 
d'une accusation de banqueroute frauduleuse, 
et l'instruction de son affaire a fait découvrir 
une espèce de bande noire commerciale, qui 
travaillait sur uae assez grande échelle pour 
tromper les négociants. 

La quantité d'objets de tout genre saisis 
par la justice est considérable. 

Ou jugera du bilan judiciaire de certains 
des prévenus, lorsqu'on saura que l'un d'eux 
a encouru douze condamnations pour vols 
qualifiés et simples, douuar.t pour bagages 
un total de 41 ans 2 mois de prison, parmi 
lesquels 15 années de travaux forcés et 25 
années de surveillance spéciale de la po
lice. Encore n'est-ce pas le chef de l'dsso-
ciation. 

Un détail assez curieux, c'est qu'un des 
gardiens de la prison des Petits Carmes, 
lequel avait participé à la n«ise sous clefs des 
premiers inculpés, vient à son tour de re
joindre ceux-ci comme détenu, pour avoir 
reçu des cadeaux d'un des voleurs actuels 
qui était détenu il y a quelques années. 

— Le domaine de Frasne-le-Château, 
dont nous annonçons ci-dessous la vente 
prochaine,a une histoire digne d'intérêt. Le 
P . Lalaste, de l'ordre des Dominicains, y 
avait fondé, quelques années avant sa mort, 
Y Œuvre des ré fiabilités, dont le but est de re
cueillir à l'expiration de leur p^ine, de pau
vres filles antérieurement frappées par la 
justice humaiue. Lorsque, non-seulemenl 
touchées d'un profond repentir mais pous
sées par la grâce, elles ont la volonté de 
vivre eu religion, elles sont reçues dans 
l'œuvre sous la tendre dénomination à'e?i-
fants de Bethanie. 

Elles y trouvent pour leur servir de mè
res des religieuses dont la vie a toujours 
été pure. Si une de ces enfants persiste dans 
ses bonnes résolutions, si pendant un cer
tain nombre d'années elle satisfait aux 
épreuves voulues, elle s^ra élevée par degrés 
dans la hiérarchie de c&tte famille spirituel
le, jusqu'à pouvoir pçendre rang avec ces 
mêmes religieuses dont le passé est sans 
reproches. Elle est alors RÉHABILITÉE ; alors 
une même dénomination confond les pures 
et les purifiées ; uu même voile de sainteté 
couvre l'innocence et la repentir ! Idée tou
chante et vraiment chrétienne, car si la 
justice humaine en frappant flétrit, la jus
tice divine, au contraire, toujours assistée 
de la miséricorde, ne veut jamais toucher 
que pour guérir. 

L'œuvre du P. Latasle est le fruit d'une 
foi vive dans cette miséricorde qui, d'une 
pécheresse notoire, i. fait une des plus 
grandes saintes de l'Eglise. De là, le nom 
de Bet/iunie ! 

Cette œuvre s'est développée assez rapi
dement pour que le domaine de Frasnes 
lui fut bientôt trop étroit. Depuis plusieurs 
années elle est allée s'établir sur une plus 
vaste propriété à Mont, commune de Mont-
Feuaud, près Besançon ; et là, elle continue 
de grandir et de prospérer sous la haute 
protection de If. le cardinal Mathieu. 

A vendre, à Frasnes le château, canton 
de Gy, arrondissement de Gray (Haute-
Saône), à proximité des gares de Frasnes et 
de Noisdau, par adjudications, le 24 avril 
18711:—1" Une belle habitation de maître, 
comprenant, salle à manger, salons, trente 
chambres à coucher, etc., et dépendances; 
parc planté de beaux arbres; contenant en
viron 05 ares clos d'un mur, la mise-à-prix 
est de 14,000 fr.— n.° un vaste bâtiment 

i pour écuries, granges et greniers, avec 
potager et verger eu plein rapport. Conte
nance 75 ares, clos de murs ; mise-à-prix, 
3,000 fr. 

Pour traiter," s'adresser sur les lieux, et 
pour tous renseignements à Besançon, chez 
M. Steph-Blondeau et chez M. Thaler, no
taire chargé de la vente. 

— Les démociates qui ont inventé les 
histoires des manants qui battaient les 
étangs aux grenouilles, se sont bien gardés 
d.' reproduire cet édit de François l f r , du 7 
novembre 154 1 : 

l'AVEUR ACCORDÉE AU MENU TEUPLE 
« Les blez et autres grains qui s'expose

ront en vente seront portez au marchez pu
bliques et nou ailleurs, et à la vente et dis
tribution d'iceox le menu populaire, vivant 
au jour la journée, sera, à quelque heure 
qu'il arrive ès-dits marchez, la premier 
préféré, et, après le dit populaire, ceux qui 
en voudront avoir pour la provision de leurs 
hostels.» 

— La grève des ouvriers cariers d'Eccau-
sines touche à sa fin; la plupart de ceux-ci 
sont retournés à la besogne, et l'on suppose 

bu du méchant vin qui ne lui plaisait 
pas ? Avail-il été un mauvais sujet, mé
chant , cruel , faux et t raî t re , et s'étail-il 
permis d'aller, sans en prévenir Laura , 
à quelque soirée où il avait sablé fia 
Champagne, fait la cour aux jeunes liIles 
et dansé , o i e , etc. , ou bien c ' é la i t i1 

donné trop de mal à ton tableau de 
Rosalindo et Célia ? 

Ce fut avec de pareilles questions que 
la jeune liile harassa Si tourmenta son 
fiancé pendant toute celte matinée de 
février, jusqu ' à ce qu'enfin M. Darrell, 
se tournant vers elle en fureur, lui dé
clara qu'i l avait la tète rompue et lui 
di t clairement de se tain;. 

Réellement, M. Lancelol Darrell ne 
faisait aucun effort pour déguiser ses 
sent iments . Il était assis aup rè sdu l :u , 
dans un fauteuil, les coudes appuyés 
su r ses genoux et les yeux t r is tement . j 
fixés su r les charbons . Do temps en i 
temps, il sortait de .«a sombre rêverie ; 
p o u r saisir le tisonnier en acier bri l lant ; 
et Je plonger dans les charbons , comme j 
si c'était un soulagement pour lui que 
de frapper au moins quelque chose. Un j 
aut re homme aurai t redouté les con- j 
jecture3 q te les specta teurs pourra ient ! 
former sur sa condu i t e ; mais le prin- j 
cipe sur lequel avait été basée la vie de ' 
Lancelot Darrell (-lait un mépris com- j 
plet d ' presque toutes les créatures , j 
excepté lui ; et il ne craignait nullement j 
d 'ê t re observé par les personnes info- J 
r ieures qui l 'entouraient. i 

Laura Maioo, «••!»« o ie« pieds sut ; 

nui ! su m — i 
ï que pour la fin de la semaine le travail sera 

repris complètement. 
Nous avons reçu quelques renseignements 

nouveaux au sujet de la lutte qui a été en
gagée mercredi entre les émeutiers et les 
gendarmes. 

L'endroit où le gendarme Ghislain a eu 
son cheval tué sous lui est une- place très-
étroite, encaissée, et où les agents de la force 
publique avaient peine à se mouvoir; et 
ceux-ci ont couru un certain danger, car 
les émeutiers se trouvaient dans l'intérieur 
de la station, et de là leur jetaient des pier
res par milliers. C'est par la prévoyance de 
M. le chef de station Bellekens, qui a fait 
ouvrir immédiatement les barrières ^n per
mettant ainsi les charges des gondarmes, 
que ceux-ci ont été tirés d'une situation 
critique. 

La gendarmerie a essuyé huit à dix 
coups de feu, et un gendarme à pied, très-
menacé, s'est trouvé dans la nécessité de dé
charger son mousqueton sur la foule qui 
l'assaillait. Un ouvrier a été grièvement 
blessé au ventre, et a été transporté à Braiue-
le-Comte. Plusieurs gendarmes ont eu leur 
cheval blessé. (Organe de Mons). 

— Nous continuons à recevoir des nou
velles désolantes de la vallée du Haut-
Escaut, dit le Bien public de Gand. 

Dans notre ville.les rivières sont dans leur 
état normal; il n' n est pas de même sur le 
Haut-Escaut, EDtre Audenarde et Gand, 
toute la vallée ne présente depuis cinq mois 
qu'une vaste mare-d'eau, t t tout fait crain
dre que cet état de choses ne se prolonge 
longtemps encore. 

Le public en rejette la faute, comme tou
jours, sur le ministère. Ce qui est certain, 
qu'est qu'il y a incurie profonde de la part 
de certains fonctionnaires. Il est évident 
qu'on pourrait employer des mesures plus 
efficaces pour mettre fin au désastre. Tous 
les autres fleuves et rivières sont rentrés dans 
leur lit; il n y a que le Haut-Escaut qui 
continue à déborder.au grand détriment des 
propriétés qui le longent. Les briqueteries 
sont menacées de devoir chômer tout l'été; 
les ouvriers voyant leur existence com
promise, quittent leur domicile pour aller 
chercher du travail soit en Allemagne, soit 
en France. 

Il y a une quinzaine de jours, tout an
nonçait la retraite prochaine des eaux; mais 
depuis lors le service de la navigation a été 
rétabli; les bateaux chargés ne pouvant pas 
passer par Gand, font halte à Meirelbeke et 
Swynaerde; une ïame considérable stationne 
en ce moment en amont de Gand. Inévita
blement une nouvelle crue va s'en sui
vre. 

Si des mesures ne sout prises immédiate
ment pour interrompre la navigation des ba
teaux de fort tonnage pendant au moine 
quinze jours, des dégâls incalculables vont 
se produire. 

— Ux BON MOT AUTRICHIEN'. —Un étran
ger exprimait devant un Viennois son ad
miration pour l'empereur François-Joseph 
gui, le Jeudi-Saint, a voulu rendre à de 
pauvres vieillards le même service que N.-S. 
Jésus-Christ à ses apôtres. « C'est très-bien, 
» répondit le Viennois, j'apprécie comme 
» vous la fidélité de notre souverain aux 
» traditions chrétiennes de ses ancêtres : 
» mais, après avoir lavé IPS pieds des pau-
« vres, François-Joseph aurait bien dû laver 
» la tète à ses ministres.» 

Il est encore temps. 
— On parle d'une innovation à la Cham

bre, et c'est, dit-on, à M. Buffet qu'il est 
réservé d'en faire l'essai. 

Au lieu do la sonnette réglementaire que 
le président de l'Assemblée doit agiter pour 
réclamer le silence, on va établir une son
nerie électrique qui agira sous la pression 
d'un bouton et fera un vacarme tout.... par
lementaire. 

La question du rappel au calme dans les 
Assemblées nous remet en mémoire le pro
cédé employé par le président du Séuat d'une 
de ces Républiques convulsionuaires qui 
émaillent l'Amérique méridionale. 

Quand les membres de l'aréopage deve
naient trop tumultueux, le président prenait 
une carabine et visait l'un des interrupteurs. 
Celui-ci s'empressait de se cacher sous son 
pupitre . . . 

Nous nous hâtons d'ajouter que la carabine 
était chargée avec du gros sel . . . mais cet 
assaisonnement suffisait pour inspirer de la 
retenue aux plus agités. 

— Voici quelques jours que nous avons 
négligé la souscription du Corsaire. Elle 
continue pourtant à être bien étonnante. 

Le républicain radical et sa dame — 

! une ottomane basse et occupée à bro-
i der une paire de pantoufles — la troi

sième paire qu'elle avait commencée 
pour son futur seigneur et maître — le 
trouvait beaucoup plus rassemblant que 
j ama i s au Corsaire ; mais elle ?e disait 
en même tsaana que l'existence de Mé-
dora avaii du avoir ses moments d'en
nu i s . Sans douta c'était l 'habitude de 
Conrad de mater fjsssis,ies yet x fixée s u r 
les charbons , et d«; tourmenter le feu 
•TOC rage quand quelque chose allait de 

; t ravers ; quand sa barque favorite était 
•' coulée a fond par un équipage en ré -
? voile, ou que sa cargaison était confis-
i quéo par les représentants de la loi. 

Lsnoslot Darrell fut mvile à diner au 
J Pr ieuré lo 16 février. M. Monckton le 
1 retint pour discuter avec lui certaines 

quest ions relatives à la fortune de 
L a u r a . 

« Il est temps que nous nous expli
quions définitivement à ce sujet,Darrell , 
dit lavoue ; j <-spore donc que vous pas-
Seréz q i n i q u t s homes avec moi dans 
mon cabinet , après lodîuer , si vous n'y 
voyez pas d 'ubjcciion.4 

Eviqenjuieiil M. Darrell n 'avait pas 
d'objection à faire; m;iis il fut ce jour-là 
b i r ib lennn l mé< liant envers la pauvre 
L:uir,'!,.qui i.' < ni •p:i;iiuil rien à ce chan
gement d'vUiî V.-.. 

r Vous Ir v'i /. étrange que {c déteste 
Pu,! < • rémotiies à propos dr> ré- • 
glemcnts <•-• « ̂  pie • I do pension an- j 

l«s egréebtoe, n 'est ce p a s ? Votre tuteur i 

m'a fait l 'honneur de me dire qu'il nous 
accorderait une belle pension pendant 
les premières années de notre mar iage . 
Vous pensez que je devrais prendre 
cela tout bonnenii 'nl, accepter sans mot 
dire cette position de pauvreté honnête, 
et compter su r mon pinceau ou ma fem
me pour |e dîner que je mangerais et 
l 'habit que je porterais. Non , -Laura , 
s'écria le jeune liomme avec emporte
ment , cela ne me va pas du tout ; je ne 
puis le supporter . La pensée d 'une telle 
position me met en fureur contre moi, 
contra vous, contre fout le monde et 
luuta chose ici-bas.» 

Loncui-)! Dttrrell parlait ain*i à sa 
fiancée, pendant qu 'Eléanor et Miohard 
étaient tous deux dans l 'appar tement ; 
le peintre en décors était BSHÏS dans 
l ' smbrasure d 'une fenêtre et dessinait 
furtivement quelques esquisses avec un 
énorme bout de crayon sur le dos de 
plusieurs let tres. 

Miss Monckton était à une autre fe
nêtre à regarder les arbres sans feuil
les, les plates-bandes dégarnies de 
Heurs, et les gouttes de pluie qui trem
blaient au bout de» branches d s s pins 
et des a rbus tes toujours ver ts . 

M. Darrell savait, qu'il était entendu; j 
mais il ne tenait pas à ce qu'il en fût i 
aut rement : Il ne »oucjait nullement de j 
f.iiiv. un secret de ses piaàa tus, a tueras . ' 
L'égitVsme de sa nature perçait en rvci ' 
îi si- donnai! des tqrs de vlttinio et fii- J 
sait éisiego ûc suit mépris pour le* , 
bienfait* qu'il allait accepter prochaine- i 

ment de sa confiante fiancée. Il se pro
clamait en quelque sor;e blessé par 
l'existence de la fortune de sa future 
femme,et il l'obligeait à s 'excuser auprès 
de lui de la prospérité qu'elle était sur 
le point de lui donner . 

* Comme si c'était pauvre que de 
prendre mon argent ! s'écria miss Mas-
son avec beaucoup de tendresse, quoi
que son anglais lut assez obscur;comm^ 
si je vous le refusais, ce vilain argent, 
Lancelol. Maisjo ne sais combien j ' a u 
ra i . Il se peut que ce soit cinquante 
livres par an — c'est ce qu'on m'a fou-
jours donné pour ma toilette et autres» ba 
gat> lies depuis que j ' a i eu mes quinze 
ans -il se peut aussi que ce soi t c inquante 
mille l ivres. Je ne veux pas savoir quelle 
est la somme. Si c'est c inquante mille 
livres par an, tant mieux pour vous, 
Lancelot, mon bien-aimél » 

Lancelot, le- bien-aimé, haussa les 
épaules avec un geste maussade qui 
prouvait qu'il était un bien-aimé mé
content. 

« Vous parlez comme une enfant, 
Laura ,avec dil-il dédain, je suppose que 
la belle pension que promet M. Monck
ton sera de deux ou trois cents livras 
p a r an, ou à p >u près , et qu'i l me fau
dra y suppléer par mon talent . 

Dieu sait qu'il m'a suffisamment 
prêché su r la uécoasi téde travailler ! On 
croirait , à lVi.t.-.ndre, qu 'un art iste «st 
un inaçoi ou un fabriquant do briquesl» 

£ iàanor as retournai ou entendant 
LanceM Darrell parier de le lerte} 

elle ne voulait pas que son mari ne fût 
pas défendu quand elle était là. 

« Je ne doute pas le moins du monde 
que Gilbert n'ait raison, monsieur Dar
rell, s'écria-t-elle en relevant la tète fière
ment comme pour défier tous ceux qui 
oseraient contredire le mérite de son 
mar i . 

— Sans doute , mist ress Monckton, 
mais il y a une certaine manière écra
sante d 'avancer une chose jus te qui 
n'est pas toujours agréable . J e n'ai pas 
besoin qu'on me rappelle que le métier 
d 'art is te est un commerce et que , lors
que les Grâces m'envoient une heureuse 
pensée, je dois travailler comme un es
clave jusqu 'à ce que Je l'aie fixée sur la 
toile et expédiée su marché . 

— Il y a des gens qui s ' imaginent 
qu'on peut se rendre les Grâces propices 
en travaillant du r , dit Richard Thorn-
lon tranquil lement, sans lever les yeux 
de dessus son crayon qu il maniait rapi
dement , et que les plus heureuses pen
sées viennent plutôt quand un homme 
a le pinceau en main que lorsqu'il est 
étendu su r un sefa à lire des romans 
français. J 'ai connu des art is tes qui 
préféraient cette manière d ' a t t endre 
l inspi ra t ion.Pour moi, je crois à l'inspi
ration qui résulte d 'un travail ass idu . 

/.'.- s-nt't- n\> j.y-"< '/:»>. tunnel r . 
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